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(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

25. JUSTE VALEUR (41) 

25.1. Hiérarchie des justes valeurs: instruments financiers au coût amorti (41.1) 

298. Les informations sur la juste valeur d’instruments financiers au coût amorti, sur la base de la 

hiérarchie visée dans les IFRS 13.72, 76, 81 et 86, sont déclarées dans ce modèle. Lorsqu’un référentiel 

comptable national fondé sur la BAD impose aussi la répartition des actifs évalués à la juste valeur 

entre différents degrés de juste valeur, les établissements soumis au référentiel comptable national 

utilisent aussi ce modèle. 

25.2. Utilisation de l’option juste valeur (41.2) 

299. Sont déclarées dans ce modèle les informations sur le recours à l’option juste valeur pour les 

actifs et les passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de 

résultat. 

300. Les «Contrats hybrides» incluent, pour les passifs, la valeur comptable des instruments 

financiers hybrides classés, sous forme d’un tout, dans le portefeuille comptable des passifs financiers 

désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat. En conséquence, il s’agit 

d’instruments hybrides entiers, non décomposés. 

301. «Risque de crédit géré» inclut la valeur comptable des instruments qui sont désignés comme 

évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat à l’occasion de leur couverture contre le 

risque de crédit par des dérivés de crédit évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

conformément à IFRS 9.6.7. 


